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Rappel

Ne pas confondre 
la notion de représentant légal et la responsabilité

Le représentant légal : représente l’association

Le représentant légal : n’est pas forcément le responsable

Le représentant légal : n’est pas obligatoirement le président 



Responsabilité civile

Responsabilité pénale

Responsabilité financière

Les responsabilités



Responsabilité civile

Responsabilité pénale

elle répare

elle sanctionne



Avoir la responsabilité : obligation contractuelle de sécurité, de 
prudence et de diligence envers les participants en mettant en place les 
moyens pour la bonne exécution de ses obligations.

Être responsable : La responsabilité civile et/ou pénale est engagée, 
soit en raison de l'inexécution d'un contrat, soit en raison d'un acte 
volontaire ou non, entraînant pour la personne qui est fautive ou qui est 
légalement présumée fautive, l'obligation de réparer le dommage qui a 
été subi par une ou plusieurs autres.

Avoir la responsabilité et Être responsable



 pénale

Réparation d’un dommage 
causé à autrui

Réparation d’un dommage 
causé à autrui

Protection de l’individuProtection de l’individu

AssuranceAssurance

Sanction à une infractionSanction à une infraction

Protection de la sociétéProtection de la société

Ce n’est pas assurableCe n’est pas assurable

civile

Faute involontaire
non intentionnelle

Faute inexcusable
volontaire



Les dirigeants de l’association ne sont pas 
personnellement responsables des dommages causés 

Responsabilité civile 

Responsabilité pénale
Les dirigeants auteurs d’une infraction pénale 
peuvent ainsi voir leur responsabilité engagée : il en 
est ainsi notamment des infractions liées au 
fonctionnement de l’association 

Il appartiendra à la victime de prouver l’existence d’un 
dommage et le lien de causalité qui lie ce dommage à 
un manquement de l’association à ses obligations 
contractuelles.
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